
L’Unité de prévention des conduites à risques (UPCR) 
intervient à Mantes-la-Jolie. 

 

Le partenariat maintenant renforcé et la connaissance mutuelle des acteurs partenaires permettent 
aujourd’hui de toucher les jeunes dans les établissements scolaires afin de : 

  faire émerger un questionnement sur les pratiques à risque des élèves. 
  répondre à leurs questions dans leur champ compétence, le respect de la loi 

  donner la possibilité d’utiliser ces échanges pour construire certains axes du Comité d’éducation à la santé 
    et à la citoyenneté (CESC) 
  interroger nos pratiques dans le cadre de notre mission de sécurisation des personnes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Pour le LPO Jean ROSTAND, les thématiques retenues  
sont :  
 
  le harcèlement 
  le harcèlement sur la toile 
  les conduites addictives 

 
PLANNIG PREVISIONNEL DES INTERVENTIONS 

 

 
mercredi 15/01/14 jeudi 16/01/14 vendredi 17/01/14 

9h30 - 10h30 2 MEI PLP T EL1  2NDE6  
10h30-11h30 2 GA Gr2  2NDE2  2NDE4  
11h30-12h30 1 MMPJ 2NDE3  2NDE5  
        
13h30-14h30 1 RCI  2NDE1    
14h30-15h30 2 GA Gr1  2 EL1    
15h30-16h30 1 GA  1 EL1    
16h30-17h30   2 EL2    

 

L’unité composée de cinq 
policiers formateurs antidrogue, sillonne 
la France avec un outil, le camion podium, 
à la demande des directions 
départementales de la sécurité publique 
qui se font parfois l’écho des 
établissements scolaires et des acteurs 
locaux de prévention. Initialement, cette 
unité de la direction centrale de la sécurité 
publique (DCSP), en lien avec les 
missions interministérielles successives, 
avait comme principal objectif 
d’harmoniser le discours antidrogue. 

Le camion, stationné dans l’enceinte du lycée 
Saint-Exupéry proposera aux deux établissements des 
actions de prévention à destination des élèves. Ce 
dispositif, inscrit dans le cadre de notre CESC sera mis en 
place au cours de la deuxième semaine du mois de janvier 
2014.  
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